
 

Fonctionnement de l’infirmerie  

du collège et du lycée Montaigne.  
 
 

1- L'élève souffrant est accompagné par un autre élève. Lorsque l'élève souffrant est collégien et qu'il est en 

cours ou en permanence, il doit apporter à l'infirmière son carnet de correspondance. L’infirmière complète le 

bordereau blanc de passage à l’infirmerie qui a été pré-rempli par le professeur ou le surveillant. Au lycée comme 

au collège, le professeur signale le départ de l’élève à l’infirmerie sur le cahier d’appel et son retour éventuel.  

En cas d’impossibilité pour un élève malade ou accidenté de se rendre à l’infirmerie, le professeur doit envoyer un 

élève chercher l’infirmière ou prévenir un adulte.   

 

2- L'élève accompagnateur repart au plus vite en cours, muni d’un billet, précisant son heure d'arrivée et de 

départ de l’infirmerie. Exceptionnellement l'accompagnateur peut rester auprès de l'élève souffrant à l'infirmerie.  

 

3- L'élève : 

    - soit retourne en cours, muni de son billet, à placer dans le cahier d’appel 

   - soit est pris en charge par la famille  

    - soit est conduit à l'hôpital, par le SAMU ou les pompiers qui exigent que les élèves mineurs soient 

accompagnés par un adulte, de préférence un de ses parents.  

 

Lorsque des élèves ont des troubles de santé évoluant sur une longue période, leurs parents peuvent demander 

un PAI (Projet d’Accueil Individualisé).  Sans PAI aucun médicament n’est administré aux élèves  excepté par 

l’infirmière ou le médecin scolaire.  

 

Dans le cas où un PAI est établi (par le médecin référent de l’élève et le médecin de l’Education Nationale), le 

professeur principal et le professeur d’Education Physique et Sportive doivent le signer à l'infirmerie ainsi que le 

Chef d’établissement. Une copie des PAI est déposée dans le bureau des CPE. Les PAI avec les médicaments 

nominatifs se trouvent à l’infirmerie, dans l’armoire en bois ou le réfrigérateur. Une clef de l’infirmerie est 

disponible à la loge.   

 

Les élèves qui relèvent d’une dispense totale ou partielle d'EPS doivent se présenter à l’infirmerie, dès que 

possible, munis d’un certificat médical (ou d’un courrier des parents pour une incapacité ponctuelle), signé par le 

professeur d’EPS.  Le cas échéant, un certificat d’inaptitude à la pratique de l’EPS, établi en deux exemplaires, 

sera remis à l’élève : l’un destiné au professeur d’EPS, l’autre au CPE.   

 

La secrétaire médicale est présente une fois par semaine et donne à tous les élèves qui le souhaitent un rendez-

vous avec le médecin scolaire.  

 

Le casier n°151 est commun au service médico-social.  

Infirmerie : ligne directe : 01 44 41 83 35. 

 

 

Adopté aux Conseils d’Administration des 6 et 13 octobre 2009. 

 

  Le Proviseur      DATE : 

 

 SIGNATURE DES PARENTS : 

Chantal COLLET     

      

        

 SIGNATURE DE L’ELEVE :  


